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ARTICLE 39

Dans l'alinéa 9 de cet article, après le mot :

« État »

insérer les mots :

« pris après avis de l'observatoire de l'épargne réglementée visé à l'article L. 221-9 du code
monétaire et financier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet observatoire, prévu par le projet de loi, devra suivre l'impact de la généralisation et de
la distribution du livret A sur le financement du logement social.

Son avis éclairera donc utilement le Gouvernement lors de la définition par décret  des
modalités d'ouverture et de fonctionnement du livret A.


